
 

VOUS RÉINTÉGREZ UN CHÈQUE NON ENCAISSÉ 

Exemple : Un chèque émis il y a plus d’un an, n’a jamais été encaissé. Il ne peut donc plus être 

débité de votre compte et doit donc « réintégrer » la comptabilité, car il y aura une différence entre 

votre solde comptable et votre solde bancaire. 

COLONNES DE GAUCHE 
 

N° 
PJ 

DATE LIBELLÉ 
N° 

CHÈQUE 
CODE 

VENTIL 

BANQUE 

ENTRÉES SORTIES 

… … … … … … … 

114 20/10/20.. 
Régul. Chq n° 231099 du 18/10/20.. 

Achat – non encaissé 
231099 7700… 19,99  

 

 

COLONNES DE DROITE 

Produits 

7700 

PRODUITS 

EXCEPTIONNELS 

19,99 

 

 

 

 


